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D’AGGLOMERATION

 DU
S A I N T -

Q U E N T I N O I S
_____

OBJET
 
 
RESEAUX ET
TELECOMMUNICATIONS
- Avenant Convention
Très Haut Débit USEDA
Ex-Communauté de
communes du canton de
Saint-Simon.
 

-=-
 

RAPPORTEUR
 M. le Président 

 
 
 
 
 
 
 

Date de convocation :
10/12/19

 
 

Date d'affichage :
10/12/19

 
 
 
 
 
Nombre de Conseillers
en exercice : 76
 
 
Quorum : 39
 
 
Nombre de Conseillers
présents ou représentés : 68
 
Nombre de Conseillers
votant : 58

 EXTRAIT DU PROCES-VERBAL
 

DES DELIBERATIONS
_________

Séance  du  16 DÉCEMBRE 2019 à 18h00
 

en la salle des sports avenue Eric Jaulmes à 02100 ROUVROY.
 
Sont présents :
 
M. Xavier BERTRAND, M. Roland RENARD, Mme Frédérique MACAREZ,
M. Guy DAMBRE, Mme Denise LEFEBVRE, M. Jérôme LECLERCQ, M.
Alain VAN HYFTE, Mme Colette BLERIOT, M. Christian MOIRET, Mme
Agnès POTEL, M. Freddy GRZEZICZAK, M. Paul GIRONDE, M. Michel
BONO, M. Richard TELATYNSKI, M. Sylvain VAN HEESWYCK, M. Benoît
LEGRAND, M. Jean-Louis GASDON, M. Roland MORTELLI, M. Christian
PIERRET, Mme Guylaine BROUTIN, M. Michel LANGLET, Mme Patricia
KUKULSKI, M. Bernard DESTOMBES, M. Hugues VAN MAELE, M. Jean-
Marie GONDRY, M. Fabien BLONDEL, M. Elie BOUTROY, M. Jean-Pierre
MENET, M. Patrick MERLINAT, M. Christophe FRANCOIS, Mme Anne
CARDON, M. Philippe LEMOINE, Mme Monique RYO, Mme Françoise
JACOB, M. Philippe VIGNON, M. Frédéric ALLIOT, M. Alexis GRANDIN,
Mme Marie-Laurence MAITRE, M. Dominique FERNANDE, Mme Monique
BRY, Mme Sylvie ROBERT, M. José PEREZ, Mme Sylvette LEICHNAM,
M. Karim SAÏDI, M. Bernard DELAIRE, M. Thomas DUDEBOUT, Mme
Sandrine DIDIER, M. Philippe CARAMELLE, Mme Djamila MALLIARD,
Mme Mélanie MASSOT, Mme Carole BERLEMONT, M. Jacques HERY, M.
Olivier TOURNAY, M. Roger LURIN, M. Michel LEFEVRE, M. Denis LIESSE.
Monsieur Jean-François DUSANTER suppléant de M. Jean-Claude
DUSANTER, M. Christophe BOUTON suppléant de M. Jean-Marie ACCART,
M. Philippe LOCOCHE suppléant de Mme Myriam HARTOG, Monsieur Patrick
JULIEN suppléant de Mme Danielle LANCO, Mme Edith FOUCART suppléant
de M. Paul PREVOST
 
Sont excusés représentés :

 
 
M. Jean-Marc WEBER représenté(e) par M. Roland RENARD, M. Jean-Michel
BERTONNET représenté(e) par M. Christian MOIRET, M. Gilles GILLET
représenté(e) par M. Michel BONO, M. Alain RACHESBOEUF représenté(e)
par M. Philippe LEMOINE, M. Jean-Marc BERTRAND représenté(e) par
M. Roland MORTELLI, M. Christian HUGUET représenté(e) par M. Alexis
GRANDIN, Mme Marie-Anne VALENTIN représenté(e) par Mme Carole
BERLEMONT

 
Absent(e)s :

 

M. Claude VASSET, M. Damien NICOLAS, M. Vincent SAVELLI, Mme
Yvonnette SAINT-JEAN, M. Yannick LEJEUNE, Mme Sylvie SAILLARD,
Mme Christine LEDORAY, M. Jean LEFEVRE
 

 
Secrétaire de séance : Thomas DUDEBOUT

____________

 
 
 



Dans une convention conclue entre l’Union des Secteurs d’Energie du
Département de l’Aisne (USEDA) et le territoire de la communauté de communes du
canton de Saint-Simon en octobre 2017, les deux entités sont convenues des modalités
de financement relatives au déploiement du réseau d’initiative publique à très haut débit
sur ce territoire.

 
Le présent avenant a pour objet de modifier le montant de la contribution

à verser par l’Agglomération du Saint-Quentinois.
 
À la suite d’un ajustement de l’avant-projet fibre en phase de déploiement,

le nombre de prises à déployer est établi à présent à 4 804 au lieu de 4 566 initialement.
Le montant de la contribution s’établit donc à hauteur de 2 089 740,00 € alors qu’il
s’élevait à l’origine à 1 986 210,00 €.

 
C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :
 
1°) d’approuver les termes de l’avenant tel qu’annexé au présent rapport ;
 
2°) d’autoriser M. le Président à signer ledit avenant et à effectuer toutes

démarches et formalités subséquentes.
 

 
 

DELIBERATION
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, par 56avoix  pour
 et 2avoix contre,adopte le rapport présenté. 

 
M. Jérôme LECLERCQ, Mme Agnès POTEL, M. Freddy

 GRZEZICZAK, M. Gilles GILLET, M. Michel BONO, M. Alain
 RACHESBOEUF, M. Elie BOUTROY, M. Philippe LEMOINE, Mme Sylvie
 ROBERT, M. Thomas DUDEBOUT ne prennent pas part au vote (par vote présent
 ou par pouvoir).   

 
Ont voté contre (par vote présent ou par pouvoir) : M. Roland

MORTELLI, M. Jean-Marc BERTRAND.
 

 
Pour extrait conforme,
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CONVENTION RELATIVE AU DEPLOIEMENT DU RESEAU 
D’INITIATIVE PUBLIQUE A TRES HAUT DEBIT DE L’AISNE SUR LE TERRITOIRE DE 

L’AGGLO du SAINT-QUENTINOIS 
(Périmètre de l’ex-Communauté de communes du canton de SAINT-SIMON) 

 
Avenant N °1 à la convention signée le 29/09/2016 avec la Communauté de communes du canton de SAINT-
SIMON  
 
 
Entre 
 
L’AGGLO du SAINT-QUENTINOIS (pour le périmètre de l’ex-Communauté de communes du canton de SAINT-
SIMON) représentée par le président en exercice, Monsieur Xavier BERTRAND dûment habilité par délibération 
du Conseil Communautaire en date du______________ 
 
Ci-après dénommée « L’EPCI », 
 
D’une part, 
 
Et 
 
L’Union des Secteurs d’Energie du Département de l’Aisne (USEDA), sise Rue Turgot, 02007 Laon cedex, 
représentée par son Président en exercice, Monsieur Daniel DUMONT, dûment habilité par une délibération du 
bureau syndical en date du______________, 
 
Ci-après dénommée « l’USEDA », 
 
 
De seconde part. 
 
 
L’EPCI et l’USEDA sont ci-après individuellement ou collectivement dénommés la ou les « Partie(s) » 
 
 
Article 1 : Objet de l’avenant N °1 
 
Le présent avenant a pour objet de modifier le montant de la contribution à verser par l’EPCI. 
 
 
En effet, la contribution de l’EPCI pour la desserte du périmètre de l’ex-Communauté de communes du canton 
de SAINT-SIMON regroupant les communes de FONTAINE LES CLERCS, DALLON, MONTESCOURT-LIZEROLLES, 
CLASTRES, SAINT-SIMON, JUSSY, FLAVY LE MARTEL, ANNOIS, CUGNY, AUBIGNY-AUX-KAISNES, VILLERS-SAINT-
CHRISTOPHE, BRAY-SAINT-CHRISTOPHE, TUGNY-ET-PONT, DURY, OLLEZY, SOMMETTE-EAUCOURT, ARTEMPS, 
HAPPENCOURT, SERAUCOURT-LE-GRAND, a été estimée, dans la convention initiale, sur la base du nombre de 
prises des Avant-Projets Sommaires (APS) réalisés. 
 
Le nombre prévisionnel de prises de la convention initiale s’élevait à 4 566 et le montant de la contribution 
s’élevait à 1 986 210,00 €. 
 
A présent, le nombre prévisionnel de prises s’élève à 4 804, en prenant en compte le nombre de prises déployées 
dans les communes desservies en fibre optique d’une part, et d’autre part, pour les communes non déployées, 
le nombre de prises déterminé sur la base des Avant-Projets Détaillé (cf. annexe n°1).  
En conséquence, le montant de la contribution s’établit à hauteur 2 089 740,00 €. 
 



 
Article 2 : 
Tous les articles de la convention non modifiés demeurent applicables. 

 

Pour l’USEDA,  

Le Président 

Pour l’AGGLO du SAINT-QUENTINOIS 

Le Président  

 

 

 

 

 

Agissant en vertu de la délibération N°  

du  

Agissant en vertu de la délibération N°  

du 

 



COMMUNE du NRO ZAPM OUVERTURE COMMERCIALE Nombre de prises raccordables Commentaires 

A10 - NRO VERMAND A10-5 FONTAINE LES CLERCS 24/04/2018 135 Prises commercialisées 

A10 - NRO VERMAND A10-6 DALLON 15/06/2018 220 Prises commercialisées 

A11 - NRO MONTESCOURT-LIZEROLLES
A11-01 MONTESCOURT-LIZEROLLES (devenu A11-

01-1) SUD OUEST et A11-01-02 MONTESCOURT-

LIZEROLLES (est)

30/10/2018 781 Prises commercialisées 

A11 - NRO MONTESCOURT-LIZEROLLES A11-07-1 CLASTRES 10/11/2018 286 Prises commercialisées 

A11 - NRO MONTESCOURT-LIZEROLLES A11-07-2 SAINT SIMON 05/11/2018 286 Prises commercialisées 

A11 - NRO MONTESCOURT-LIZEROLLES A11-08 JUSSY SUD et A11-15 JUSSY nord 12/10/2018 587 Prises commercialisées 

A11 - NRO MONTESCOURT-LIZEROLLES A11-10 FLAVY LE MARTEL (sud) mars-20 551 Prévisions APD  travaux en cours 

A11 - NRO MONTESCOURT-LIZEROLLES A11-11  CUGNY mars-20 279 Prévisions APD  travaux en cours 

A11 - NRO MONTESCOURT-LIZEROLLES A11-12 Annois Flavy le Martel mars-20 365 Prévisions APD  travaux en cours 

A27 - NRO SERAUCOURT LE GRAND
A27-01 AUBIGNY AUX KAISNE/VILLERS SAINT 

CHRISTOPHE
mars-20 334 Prévisions APD  travaux en cours 

A27 - NRO SERAUCOURT LE GRAND A27-02 BRAYE SAINT CHRISTOPHE  TUGNY ET PONT mars-20 163 Prévisions APD  travaux en cours 

A27 - NRO SERAUCOURT LE GRAND A27-03 DURY OLLEZY SOMMETTE EAUCOURT mars-20 261
Prévisions APD  études en cours 

de finalisation

A27 - NRO SERAUCOURT LE GRAND
A27-04 ARTEMPS HAPPENCOURT SERAUCOURT LE 

GRAND
mars-20 556 Prévisions APD  travaux en cours 

Total prises 4804

Rappel nombre de  prises 

convention initiale 4566

Ecart 238



Année
Contribution de 

fonctionnement 

Contribution 

investissement 

Montant annuel 

contribution

2018 10 416,00 € 177 480,00 € 187 896,00 €

2019 10 416,00 € 199 665,00 € 210 081,00 €

2020 10 416,00 € 417 948,00 € 428 364,00 €

2021 10 416,00 € 417 948,00 € 428 364,00 €

2022 10 416,00 € 417 948,00 € 428 364,00 €

2023 10 416,00 € 240 468,00 € 250 884,00 €

2024 10 416,00 € 218 283,00 € 228 699,00 €

2025 et années suivantes 10 416,00 € 10 416,00 €

Total contribution investissement 2 089 740,00 €


